
IETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGAN;J:SATION DES NATIONS UNIES,
lE 11 JUILIE'l' 1960, PAR rE SECRETAIRE GENERAL DE: L'ORGANISATION DES ETATS
AMERICAINS ET TRANSMET'rANT rE TEXTE DE IA RESOLUTION QUE IE CONSEIL DE
LI ORGANIa~'l'rON DES ETATS Al-rnRICAINS A ADOPTEE ill 8 JUILIET' 1960 cm·1MB

SUITE A IA REQUETE DU VENEZUEIA

JI ai 1 illonneur de vous faire tenir cl-joint, pour l' information du Conseil

de securj.te, le texte de la resolution que le Consei1 de ]., Organisation des

Etats americains a adoptee le 8 jui11et 1960 comme suite a la requete du

Gouvernement venezuelien.

Veuil1ez agreer, etc.
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CONVOCATION.DE L'ORGANE DE CONSULTATION CONFORMEMENT A L'ARTICLE 6
DU TRAlTE INTE~MERlCAIN D'ASSISTANCE MUTUELIE

(Resolution adoptee par le Conseil a sa reunion extraordinaire
du 8 juillet 1960)

IE CONSEIL DE L'ORGANlSATION DES ETATS AMERICAINS,

CONSIDERAN'f

Qu'a sa reunion du 6 juillet 1960 le Conseil a pris ccnneissance de la note

de l'Ambassadeur representant du Venezuela par laquelle le Gouvernement venezuelien

demandait "que l'Organe de consultation soit convoque immediatement et d'urgence,

conforIDement a l'article 6 du Traite interamericain d'assistance mutuelle, pour

examiner les actes d' intervention et d' agression du Gouvernement de la Republique

Dominicaine contre le Gouvernement venezuelien qui ont abouti a l'attentat contre

le Chef de l'Etat venezuelien", et

Qu'a la m@me reunion, l'Ambassadeur representant du Venezuela a donne des

renseignements complementaires sur les faits vises dans la note susmentionnee,

DECIDE :

1.

4.

C/774

te convoquer, conform~ment aux dispositions du Traite interamericain
d'assistance mutuelle, l'Organe de consultation, qui se reuoira a la
date et au lieu qui se~ont fixes le moment venue

De se constituer en Organe de consultation et d'agir provisoirement en
cette qualite, conformement a l'article 12 dudit Traite.

D'autoriser le President du Conseil a consti~uer une commission qui
enquetera sur les faits allegues et les circonstances qui sont a
l'origine desdits faits, et soumettra un rapport a ce sUjet.

De prier les Gouvernements des Etats ar.lericains et le Secretaire general
de l' Organisation de preter leur entie;~ concours afin de facili ter les
travatuc de la Commission, qui entrepreI.\dra sa tache des qui elle aura
ete constituee.

De porter a la connaissance du Conseil de s~curite des Nations Unies le
texte de la presente 'resolution et de l'informer de toutes les
activites liees a l'affaire en question.
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